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service en vigueur, en !es utilisant pour couvrir le cout des aj outs necessaires pour 
satisfaire d'autres besoins futurs d'un client de point a point. 

[352] Conune indique a la Section 4.1 de la presente decision, chaque projet doit etre 
accompagne d'une garantie de revenus additionnels suffisante pour assurer la couverture 
des couts de !' aj out. 

[353] La Regie retient les recommandations de prudence des intervenants et rejette 
l'approche proposee par le Transporteur en matiere de traitement et de suivi des 
engagements. 

[354] Les engagements prevus dans le cadre des projets d'investissement pour Ies 
clients de point a point sont etablis par projet et doivent s'appuyer sur des revenus 
additionnels tels que precises par Ia Regie dans Ia presente decision. Le suivi des 
engagements devra done etre fait par projet. 

[355] Dans le cas de projets autres que !es raccordements de centrales, la Regie juge que 
la convention de service ferme de long terme associee aces ajouts devrait generer, sur une 
periode maximale correspondant a celle retenue dans la determination de !'allocation 
maximale, des rev en us additionnels couvrant le cout de l' ajout supporte par le Transporteur. 

[356] Dans le cas d'insuffisance des revenus additionnels tires des reservations de long 
terme prevues par la convention de service sur la periode maximale ainsi definie, des 
modalites de couverture du cout de l'ajout supporte par le Transporteur devront etre 
definies et appliquees au client requerant. 

[357] Les revenus additionnels associes au projet, en comparaison au montant de 
!'engagement, devront egalement faire l'objet d'un suivi annuel. 

[358] La Regie constate que !es engagements d'achat sont codifies aux Tarifs et 
conditions en vigueur, dans le seul cadre des raccordements de centrales. 

[359] En consequence, la Regie est d'avis que des modifications devront etre 
apportees au texte de l'appendice J des Tarifs et conditions pour y inclure, !ors d'un 
projet visant l'ajout ou la modification d'interconnexions, des modalites relatives a 
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la signature d'engagements visant a couvrir, par des revenus additionnels, les coil.ts 
supportes par le Transporteur. 

[360] Quant aux projets de raccordement de centrales, Jes modalites applicables aux 
engagements font l'objet de !'article 12A.2. 

[361] La Regie rappelle que cet article permettait, historiquement, de codifier une 
pratique de garanties d'achat prevues dans le cadre de projets de raccordement de 
centrales du Producteur. La garantie d'achat consistait en un engagement d'achat de type 
«take or pay», en lien avec la production de la centrale raccordee175

• 

[362] L'article 12A.2 a ete mis en place par la decision D-2006-66 et son objectify a ete 
bien defini : assurer que tout nouveau raccordement de centrale genere des revenus 
additionne!s qui permettent de couvrir !es couts qui y sont associes. L'atteinte de cet 
objectif est assuree par le test de la neutralite tarifaire dont !es modalites s'adaptent aux 
circonstances particulieres de chaque projet. L'enjeu, pour la Regie, est d'assurer, de 
fas;on raisonnable, l'atteinte de cet objectiftout en assurant un traitement equitable et non 
discriminatoire aux nouveaux clients et a ceux presents sur le reseau. C' est Ia que reside 
le choix que la Regie doit faire dans l' interet public. 

[363] Comme mentionne precedemment, !'article 12A.2 exige que le demandeur d'un 
raccordement de centrales en rembourse le cout complet au Transporteur (option iii)), 
sauf dans le cas ou ii a contracte une garantie d'achat de service de transport (option ii)), 
ou s'il a effectivement contracte une convention de service de transpmi de long terme 
(option i)). Dans cette demiere eventualite, le remboursement au titre de !'option iii) 
c01respond a la difference entre le cout complet de l'ajout et Jes montants couverts par !es 
autres engagements conclus pour cet aj out. 

[364] Dans le dossier R-3605-2006, le Transporteur demandait a la Regie une serie de 
modifications it !'article 12A.2. II proposait, pour !'option i), la possibilite qu'une ou 
plusieurs conventions de service soient utilisees pour garantir !es revenus, ce it quoi la 
Regie a acquiesce conditionnellement : 

« Selan la Regie, ! 'utilisation de plusieurs conventions est acceptable s 'ii est 
demontre que chacune de ces conventions amene des revenus additionnels au 

175 Decision D-2003-68, p. 28 a 30. 
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Transporteur et que ['ensemble des revenus additionnels permet de couvrir les 
couts additionne/s associes au projet. 

Par ail/eurs, la Regie maintient le concept de signature d'une convention. En 
consequence, elle retient en lieu du texte propose, le texte suivant : 

"Au mains une convention de service doit avoir ete signee pour le 
service de transport ferme de long terme " » 176

. 

(365] Le Transporteur proposait egalement, pour !'option ii), de supprimer la reference 
au caractere « take or pay » de I' engagement d' achat de services de transport : 

«Dans le cas de /a formulation approuvee par la Regie pour I 'article 12A.2 ii), la 
quantite de reservation annuelle du client en service de transport de point a point 
a court terme n 'a done aucun impact sur le montant qu 'il aura eventuel/ement a 
rembourser au Transporteur. D'ou, la necessite de supprimer /'expression "take 
or pay [note de bas de page omise ]" » 1 n 

[366] Dans la decision D-2007-08, la Regie considerait que !'expression «take or pay» 

qui figure au texte en vigueur des Tarifs et conditions etait necessaire pour assurer que Jes 
engagements d'achat couvrent !es couts encourus. D'autre part, la condition imposee 
quant a la production injectee devait etre comprise comme un test complementaire 
permettant d'assurer qu'il s'agit be! et bien de revenus additionnels178

• La Regie citait, a 
cet egard, la decision D-2006-66 : 

« La Regie juge la deuxieme option acceptable, dans la mesure oil la nouvelle 
production genere des revenus suffisants pour couvrir /es couts encourus du 
Transporteur[ ... ] A cette fin, les revenus pris en compte aux fins de la garantie 
d'achat seront presumes correspondre au produit de la nouvelle production 
injectee sur le reseau au point de raccordement par le tarif du service de point a 
point contracte et, a defaut, du service horaire non ferme ». 

176 Decision D-2007-08, p. 73. 
m Decision D-2007-08, p. 74. 
178 Decision D-2007-08, p. 74. 
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[367] La Regie indiquait done dans cette derniere decision que le Transporteur devait 
s'assurer que Jes achats de services de transport etaient au moins egaux aux engagements 
d'achat presumes et rejetait la modification demandee par le Transporteur. 

[368] L'interpretation de !'article 12A.2, particulierement dans son option i), constitue un 
enjeu depuis plusieurs annees. Les decisions D-2009-071, D-2011-039 et D-2011-083 Motifs 
ont toutes conclu que Jes questions liees aux precisions, modifications, ajouts de texte, 
modifications et concordances avec d'autres textes qui pouvaient se soulever, pouvaient, 
le cas echeant, etre traitees dans le cadre du dossier generique sur la Politique d' ajouts. 

[369] La Regie est d'avis que la premiere question a examiner est celle de la teneur des 
engagements que doit prendre le demandeur du raccordement d'une centrale, en vertu de 
I' option i). 

[370] Pour Jes motifs enonces precedemment, la Regie juge que Jes revenus de transport 
generes par une entente de service de transport, qui excedent Jes obligations qu'un 
demandeur aurait pu encourir dans une demande precedente, beneficient a la clientele 
existante. Ainsi, ces revenus de transport ne peuvent done, contrairement a !'affirmation 
du Transporteur, constituer un benefice temporaire pour !'ensemble de la clientele, 
uniquementjusqu'a ce qu'il y ait des couts qui se materialisent dans de futurs projets179

. 

[371] Toutefois, la decision D-2011-083 Motifs etablit que le texte de !'article 12A.2 i), 
tel que presentement libelle, rend possible une telle interpretation et permet !'usage des 
surplus de la valeur actualisee d'un projet a titre de revenus pouvant etre associes a un 
autre projet. 

[372] La Regie juge done qu'il est necessaire de revoir !'article 12A.2 afin qu'il reflete 
I 'intention premiere de la Regie qui y est associee. 

[373] Dans le cadre de la presente audience, une reformulation de !'option a ete suggeree 
pour clarifier !'utilisation d'un nouveau revenu, et non du revenu d'une convention 
existante, en ce qui a trait a !'option i) de !'article 12A.2. Cette solution a l'avantage 
d'etre simple et de permettre le recours a des conventions de service ferme de long terme. 
Un tel recours est egalement un incitatif a des contrats de long terme. 

179 PieceA-0042, p. 46 et47. 
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[374] Toutefois, la Regie constate, comme !'a fait remarquer le regisseur Carrier dans la 
decision D-2006-66, que lorsque le demandeur possede plusieurs central es, rien n' assure 
que Jes revenus resultant du raccordement de la nouvelle source de production suffisent a 
couvrir !es couts encourus pour son integration. Or, comme ii l'exprimait alors : 

« L 'exigence de neutralite tarifaire peut etre rencontree, en de tel/es 
circonstances, par la prise en compte, aux fins de la garantie d'achat, des revenus 
additionnels induits par la nouvelle production injectee sur le reseau au point de 
raccordement. Toutefois, a mon avis, une telle clause apparaft requise tant dans 
/'option 12A.2 i) que dans /'option 12A.2 ii)[ ... ] »180

. 

[375] Selon la Regie, pour s'assurer de la neutralite tarifaire, ii ya lieu d'ajouter, en plus 
de la garantie relative aux nouveaux revenus, une mention quant au fait que ces revenus 
additionnels doivent etre induits par la nouvelle production injectee sur le reseau au point 
de raccordement. Un texte equivalent a celui prevu a I' option ii) de I' article 12A.2 devrait 
done etre introduit a !'option i). 

[376] L'option ii) incorporant deja cette formulation, !'option i) de !'article 12A.2 peut 
sembler redondante181

• Questionne ace propos, le Transporteur fait valoir que l'avantage 
de !'option i), est l'incitatif qu'elle represente pour la conclusion de contrats de transport 
fe1me de long terme. 

[3 77] Le Transporteur reconnalt, par ailleurs, que la duree du contrat de transport n' a pas 
d'influence sur la recuperation des couts pour assurer la neutralite tarifaire. Si le contrat 
est de plus courte duree que la periode de 20 ans utilisee dans la determination de 
!'allocation maximale du Transporteur, cette demiere sera calculee au prorata de la duree 
du contrat et le demandeur devra verser une contribution !ors de la mise en service de cet 
ajout, si !es couts de l'ajout excedent cette allocation182

• 

[378] Le Transporteur soutient, toutefois, que Jes contrats de service de transport de long 
terme permettent une stabilisation des revenus sur une longue periode : 

« R. J'ajouterais dans le benefice pour le Transporteur d'une convention, 
pourquoi c'est mieux une convention dix (10) ans qu'une convention cinq ans? Ce 

180 En page 39. 
181 Piece A-0042, p. 69. 
182 Piece A-0042, p. 43. 
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n 'est pas recouvrer /es couts parce que vous avez raison, on va recouvrer /es 
couts - /es mecanismes sont en place et sont faits de sorte qu 'on va recouvrer 
/es coats via un divers nombre de mecanismes dont /'allocation qui va etre 
modu/ee, la contribution qui pourrait etre plus elevee. Mais, pourquoi c 'est ban 
pour le Transporteur d'avoir dix (10) ans au lieu de cinq ans? 

Bien, en termes de stabilite, de previsibilite des revenus, de s 'isoler des aleas des 
marches et de, moi, j 'aime mieux avoir un contrat de dix (10) ans avec que/qu 'un 
au je sais que je vais avoir /es revenus pendant dix (10) ans que de /es avoir 
pendant cinq ans et que peut-etre, au bout de cinq ans, ifs vont disparaitre au ils 
vont etre reduits parce que le marche va avoir change, parce que ... A/ors, pour 
I 'ensemble de la clientele et pour le Tramporteur, cette previsibilite-lii et cette 
stabilite d'obtention de revenus 9a ne peut qu 'etre ban pour mes affaires, pour la 
previsibilite, ma stabilite de revenus et man modele d'ajfaires »183

. 

95 

[379] La Regie s'est deja prononcee sur ces arguments. D'une part, ii existe dans le texte 
des Tarifs et conditions, des incitatifs pour des conventions de service ferme de long 
terme, notamment a !'article 2.2 et a la section E de l'appendice J. En particulier, 
!'utilisation d'un prorata dans le calcul de !'allocation maximale impliquerait, pour le 
requerant, I' augmentation de sa contribution. D 'autre part, la Regie juge que le motif de 
stabilite du revenu ne garantit pas forcement une stabilite tarifaire. Les revenus tires 
de conventions de service existantes seraient, annee apres annee, de plus en plus utilises 
pour compenser le cout des ajouts au reseau et non le cout total du reseau, d'ou une 
hausse des tarifs, toutes choses etant egales par ailleurs. 

[380] De plus, comme I' admet le Transporteur, sans la possibilite de reporter des revenus 
d'une convention sur plusieurs projets, ii est inutile d'avoir des articles redondants. 

[381] En consequence, la Regie juge qu'il y a lieu d'abroger !'option i) de 
!'article 12A.2. La Regie est d'avis qu'il est pertinent et opportun, afin de faire 
preuve de transparence et d'eviter toute situation conflictuelle en raison de la 
periode transitoire d'ici la fin de la phase 2, d'abroger immediatement cet article des 
Tarifs et conditions. En consequence, cette abrogation entrera en vigueur a la date 
de publication de la presente decision. Ainsi, Jes clients du Transporteur ne pourront 
plus beneficier de I' option i) pour garantir la couverture des couts encourus par le 
Transporteur pour !es demandes d'autorisation a la Regie de raccordements de centrales, 
posterieurement a la presente decision. 

183 Piece A-0040, p. 188 et 189. 
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[382] L'abrogation de l'option i) amene la Regie a traiter de la question de !'existence de 
droits acquis en faveur du Producteur, plaidee par le Transporteur. 

[383] Essentiellement, le Transporteur soutient qu'un amendement a !'article 12A.2 des 
Tarifs et conditions ne doit pas affecter, de maniere retroactive ou retrospective, les droits 
et obligations des parties aux conventions de service. En effet, selon lui, si la Regie devait 
abroger !'option i), elle devrait reconnaitre au Producteur des droits acquis afin de lui 
permettre d'utiliser Jes Conventions signees depuis !'adoption de cette option en 2006 aux 
fins de la couverture des couts d'ajouts dans le cadre de projets de raccordement futurs. 
La reconnaissance de droits acquis en faveur du Producteur lui permettrait de continuer 
d'utiliser les Conventions !ors de futurs raccordements de centrales en vertu du principe 
de survie de la Joi ancienne. 

[384] Selon la Regie, ii ne suffit pas d'invoquer une atteinte a la regle des droits acquis. 
Encore faut-il que la partie concemee prouve que cette atteinte est reelle. 

[385] Tant le Transporteur que les intervenants n'ont pu que supputer sur Jes intentions 
du Producteur et le role qu'a pu jouer !'article 12A.2 i) lorsqu'il a concludes conventions 
d'un terme superieur a 20 ans. 

[386] D'une part, le Transporteur refere essentiellement au temoignage de son directeur 
Commercialisation et affaires reglementaires, qui avance des hypotheses sur les 
motivations du Producteur, alors qu'il admet ne pas pouvoir parter en son nom184

• D'autre 
part, tel que souligne par l' AQCIE-CIFQ 185

, le Transporteur a fait le choix de ne pas 
presenter de representant du Producteur a titre de temoin, ce qui aurait pennis d' obtenir 
un eclairage utile sur les motivations a l'origine de la signature des Conventions. Par 
ailleurs, les Conventions deposees aupres de la Regie n' en font nullement mention. 

[387] La Regie ne peut se prononcer sur les veritables intentions du Producteur lorsqu'il 
a conclude ces contrats de long terme et du role que !'article 12A.2 i) a pu y jouer. Nill ne 
peut plaider pour autrui. II aurait done fallu que des representants du Producteur 
participent a l' audience et temoignent formellement de sa position a cet egard. Autrement, 
il y aurait transgression de la regle fondamentale audi alteram partem. 

184 Piece A-0040, p. 188 et 189. 
185 Piece A-0052, p. 206 et 207. 
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[388] Par ailleurs, la Regie applique Jes modifications apportees au texte des Tarifs et 
conditions de maniere prospective et non retroactive. Personne ne conteste que la Regie 
puisse egalement, dans certaines circonstances, donner un effet retrospectif a des 
amendements, c' est-a-dire regir Jes effets futurs des situations juridiques en cours 
au moment de l'entree en vigueur des amendements. Peut-il y avoir une exception au 
caractere retrospectif d'une decision en presence de droits acquis? 

[389] La Cour supreme du Canada186
, dans l'arret Dikranian c. Quebec, a enonce certains 

criteres afin de determiner s' i1 y a presence de droits acquis. Les extraits pertinents se 
trouvent aux paragraphes 37 a 40 de cette decision: 

« 4.2.2.2 Les criteres de reconnaissance des droits acquis 

{37] Peu d'auteurs ont tente de d~finir le concept de« droit acquis ». L 'appelant 
cite le professeur Cote a l'appui de ses pretentions. Cet auteur soutient que le 
justiciable doit sati~faire a deux criteres pour avoir un droit acquis : (I) sa 
situation juridique est individualisee et concrete, et non generale et abstraite, et 
(2) sa situation juridique elait constituee au moment de l 'entree en vigueur de la 
nouvelle loi (Cote, p. 201~202). Ce mode d'analyse a notamment ete utilise par 
la Cour d'appel de la Saskatchewan dans Scott c. College of Physicians and 
Surgeons of Saskatchewan (1992), 95 D.L.R. (4th) 706, p. 727. 

[38] Un survol de la jurisprudence de notre Cour et des tribunaux des autres 
provinces me convainc de lajustesse du cadre d'analyse propose par l'appelant. 

[39] Un tribunal ne peut done conclure a !'existence d'un droit acquis lorsque la 
situation juridique consideree n 'est pas individualisee, concrete, singuliere. 
La seule possibilite de se prevaloir d 'une loi ne saurait fonder une pretention de 
droits acquis: Cote, p. 202. Comme !'a clairement indique lejuge Dickson (plus 
tard Juge en chef) dans Gustavson Drilling, p. 283, le simple droit de se prevaloir 
d 'un texte !egislatif abroge, dont jouissent les membres de la communaute ou une 
categorie d'entre eux a la date de !'abrogation d'une loi, ne peut etre considere 
comme un droit acquis [ ... ]. En d'autres mots, le droit doit etre acquis a une 
personne en particulier. 

[40] Mais ce n'est pas tout, ii faut aussi que la situation se soil materialisee 
(Cote, p. 204). Quand un droit devient-il assez concret ? Le moment variera en 

186 Dikranian c. Quebec (Procureur general), 2005 CSC 73, p. 24 et 25, par. 37 a 40. 
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fonction de la situation juridique en cause. J'y reviendrai. II suffit de dire pour le 
moment que tel le deces du testateur qui transforme instantanement en droits /es 
attentes des heritiers [ ... ], tel le de/it qui fait naitre sur-le-champ le droit b. la 
reparation [ ... ], /'accord contractuel confere instantanement aux parties des 
droits et obligations (voir Cote, p. 205) ». 

[390] Ainsi, une personne pourra se faire reconnaitre des droits acquis si elle est en 
mesure de faire etat d'une situation juridique individualisee, concrete et singuliere. II faut 
noter, de plus, que la seule possibilite de se prevaloir d'une Joi ne saurait fonder de droits 
acquis187

• 

[391] Afin de determiner si le Producteur peut pretendre a !'existence de droits acquis, i1 I 
est primordial de determiner la nature des droits en sa faveur au moment du changement 
dans Jes Tarifs et conditions, soit, en !'occurrence, !'abrogation de !'option i) de 
!'article 12A.2. En l'espece, ii est pertinent de rappeler comment se lit cette option: 

« l 2A.2 Achat de services point b. point ou remboursement: Lars de la signature 
de I 'Entente de raccordement, /es dispositions pour le raccordement de la 
centrale au reseau prevues aux presentes, notamment celles decrites b. 
l'appendice J, s'appliquent. De plus, le proprietaire de la centrale ou un tiers 
designe b. cette fin par celui-ci doit, b. la satisfaction du Transporteur, prendre au 
mains un des engagements suivants : 

i) Convention de service de transport de long terme 

Au mains une convention de service doit avoir ete signee pour le service de 
transport ferme b. long terme. La valeur actualisee des paiements b. verser au 
Transporteur pendant la duree des conventions de service applicables est 
au mains egale aux couts encourus par le Transporteur pour assurer le 
raccordement de la centrale, mains tout montant rembourse au Transporteur ». 

[392] Cette disposition permet done a un proprietaire de centrale de soumettre, a titre 
d'engagement, une convention de service de long terme dont la valeur actualisee des 
paiements a effectuer couvre au moins Jes couts encourus par le Transporteur pour le 
raccordement d'une centrale au reseau de transport. 

187 P.A. COte, Inte1pretation des lois, 4e edition, p. 185. 
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[393] Le choix de cette option appartient au proprietaire de la centrale et doit etre I 
confirrne dans une entente de raccordement. A titre d' exemple, la Regie reproduit la 
clause contenue dans !'entente de raccordement avec le Producteur pour le projet 
La Romaine: 

« e) Recouvrement desfrais d'integration assumes par le Transporteur 

Afin que le Transporteur puisse recouvrer la totalite des frais d'integration 
assumes par le Transporteur tel que stipute a !'article 6.la), le Producteur se 
prevaut de !'engagement prevu au paragraphe i) de !'article 12A.2 des Tarifs et 
conditions »188

• 

[394] Selon la Regie, il importe de souligner qu'aucune disposition du texte des Tarifs et 
conditions n'est redigee de maniere a garantir au client qui signe une convention de 
service de long terme qu'il pourra utiliser tous !es revenus disponibles decoulant de cette 
convention, s'il doit eventuellement fournir un engagement pour un raccordement 
de centrale selon Jes terrnes de !'article 12A.2. Le droit du client d'utiliser une convention 
de service de long terme aux fins de !'article 12A.2 i) est limite specifiquement aux cas ou 
ce client est appele a foumir un engagement pour le raccordement d'une centrale au 
reseau du Transporteur. 

[395] Dans ces circonstances, !'existence d'un droit acquis, s'il en est, ne peut decouler 
directement d'un droit accorde par Jes Tarifs et conditions mais plutot du cadre 
reglementaire plus global que la disponibilite de !'option prevue a !'article 12A.2 i) 
pouvait creer, compte tenu de !'interpretation que le Producteur pouvait en faire. 

[396] A cet egard, et comme mentionne precedemment, la Regie considere que la preuve 
au dossier ne Jui permet pas de se prononcer sur Jes elements pris en compte par le 
Producteur !ors de la signature des Conventions. 

[397] Le fait que la Regie ait pu, a !'occasion de demandes d'autorisation pour des 
projets de raccordement de centrales, accepter !'utilisation des Conventions du Producteur 
n' a pas pour effet de creer des droits acquis en sa faveur Jui garantissant !'utilisation de 
!'ensemble des revenus de ces Conventions. La Regie est d'avis qu'il faut eviter d'elargir 
indilment la portee de ses decisions qui, faut-il le rappeler, statuent sur des demandes 
particulieres. 

188 Piece B-0040, p. 13. 
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[398] Par ailleurs, la Regie doit faire preuve d'une certaine prudence avant de reconnaltre 
!'existence de droits acquis dans le cadre de !'application des Tarifs et conditions. En 
effet, ii faut rappeler que Jes dispositions prevues au texte des Tarifs et conditions ne sont 
pas statiques et sont appelees a evoluer dans le temps. Cette realite decoule naturellement 
des articles 31(1), 48 et 49 de la Loi. La Regie a bien explique ce contexte propre a 
l' environnement reglementaire au Quebec dans la decision D-2008-036 : 

« Toutefois, /es modalites de l'Appendice J font partie des conditions de service 
de transport et sont appe/ees a evoluer dans le temps. Dans l 'exercice de ses 
pouvoirs, la Regie doit s 'assurer que /es tarife et /es autres conditions applicables 
a la prestation du service sont justes et raisonnables. En consequence, /es 
soumissionnaires ne pouvaient s 'attendre a ce que /es modalites de l 'Appendice J, 
sur la base desquelles ils ont prepare leur soumission, demeurent inchangees. En 
fait, !es modifications apportees, de temps a autre, aux conditions 
de I' Appendice J font partie integrante du processus reglementaire et decoulent 
de /'application de la Loi, qu'elles surviennent ou non pendant le deroulement 
d'un processus d'appel d'ojfres. Ence sens, on ne peut pretendre que la Regie 
modifie !es reg/es dujeu de l'appel d'ojfres AOPCH-2002 dans la mesure oit elle 
exerce !es pouvoirs qui lui sont devolus par la Loi »189• 

[399] Les clients du Transporteur sont d'ailleurs dfunent avises du caractere evolutif de 
la reglementation, par le biais de I' article 5 .2 des Tarifs et conditions, redige 
specifiquement a cette fin : 

« 5. 2 Modifications des presentes : Les tarifs et !es conditions des presentes sont 
assujettis aux decisions, ordonnances et reglements de la Regie, tels qu 'ifs sont 
modifies de temps a autre ». 

[ 400] Meme en considerant qu'il a pris la decision de signer les Conventions dans le but 
de Jes utiliser aux fins de !'article 12A.2 i) pour de futurs raccordements de centrales, ce 
qui n'a pas ete etabli en l'espece, le Producteur ne peut pas pretendre etre a l'abri d'une 
modification au cadre reglementaire qui pourrait avoir un impact sur ses decisions 
d'affaires. 

189 En page 18. 
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[401] Comme mentionne dans l'arret Dikranian precite, la Cour Supreme du Canada 
soutient depuis l'arret Gustavson que le simple droit de se prevaloir d'un texte legislatif 
abroge ne peut etre considere comme un droit acquis. Dans l'affaire Gustavson Drilling, 
la Cour supreme du Canada s'exprimait ainsi sur cette question: 

« Personne n' a le droit acquis de se prevaloir de la loi telle qu 'elle existait par le 
passe; en droit fiscal, ii est imperieux que la legislation rejlete I 'evolution des 
besoins sociaux et de ['attitude du gouvernement. Un contribuable est fibre de 
plan!fier sa vie financiere en se fondant sur l 'espoir que le droit fiscal demeure 
statique; ii prend a/ors le risque d'une modification ii la legislation. 

Le simple droit de se prevaloir d'un texte legislatif abroge, dont jouissent !es 
membres de la communaute ou une categorie d'entre eux ii la date de 
['abrogation d'une loi, ne peut etre considere comme un droit acquis » 190

. 

[402] Selon la Regie, ces enseignements de la Cour Supreme du Canada peuvent 
s'appliquer a !'article 12A.2 i). En effet, tant et aussi longtemps que !'option est en 
vigueur, un producteur a l'entiere liberte de s'en prevaloir et de faire inscrire ce choix 
dans !'entente de raccordement. Toutefois, !'abrogation d'une telle option a pour effet 
de priver le client du droit de se prevaloir de cette option pour toute demande de 
raccordement d'une centrale dans le futur. 

[403] La Regie est d'avis qu'au moment de signer !es Conventions, le Producteur etait 
dans une situation ou il pouvait avoir de simples expectatives. En effet, il est envisageable 
qu'un client du Transporteur qui signe une convention de service de long terme puisse 
esperer pouvoir eventuellement se prevaloir des differentes options de recouvrement des 
coilts prevues a !'article 12A.2. Toutefois, ce client ne peut prendre pour acquis que 
celles-ci seront toujours disponibles, au motif qu'il a signe une convention de long terme 
alors que !'option i) etait en vigueur. 

[404] Accepter un tel argument signifierait que tous Jes clients qui ont signe une 
convention de long terme depuis !'adoption de !'option i) pourraient beneficier d'un droit 
acquis d'utiliser une telle convention pour un futur raccordement de centrale 
indefiniment, meme si !'option i) est abrogee. La reconnaissance d'un tel droit acquis 
apparait deraisonnable. 

190 Gustavson Drilling (1964) Ltd c. Ministre du Revem1 national, [1977] I RC.S. 271, 283. 
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[405] La Regie precise que !'abrogation de !'option 12A.2 i) n'aura aucun effet sur Jes 
projets de raccordement de centrales du Producteur qui ont fait l'objet d'une autorisation 
de la Regie anterieurement a la presente decision. 

[ 406] Pour ces motifs, la Regie ne retient pas la pretention du Transporteur selon 
laquelle, a compter de la signature des Conventions, le Producteur beneficie d'un droit 
acquis d'utiliser !es revenus actualises qu'elles generent afin d'assurer la couverture du 
cout d'ajouts ulterieurs assumes par le Transporteur. 

[407] En consequence, la Regie ordonne au Transporteur de deposer, lors de la 
phase 2 du present dossier, un texte modifie des Tarifs et conditions afin de refleter 
les conclusions de la presente section. En particulier, Ia Regie ordonne au Transporteur 
de supprimer !'option i) de !'article 12A.2 et d'apporter au texte des Tarifs et conditions 
les ajustements de concordance afin d'assurer la coherence d'ensemble. 

[408] La Regie ordonne egalement au Transporteur de deposer, !ors de la phase 2 
du present dossier, une proposition de format de suivi des engagements conforme 
aux dispositions de la presente section. 

5.5 MODALITES RELATIVES A LA REFECTION OU AU REMPLACEMENT 
DE POSTES DE DEPART DE CENTRALES EXISTANTES 

[ 409] Le traitement des nouveaux postes de depart de centrales est codifie a la 
sous-section 1 de la section B. de l'appendice J. Aucune modalite quant au traitement de 
la refection de ces postes n'y est prevue. 

[ 41 OJ Les projets de refection des postes de depart des centrales appartenant a 
Hydro-Quebec ont ete traites, a ce jour, en perennite par le Transporteur, au meme titre 
que tous Jes investissements requis a la fin de la duree d'utilite des equipements. 

[ 411] Dans le dossier relatif au pro jet de construction d 'un nouveau poste 
Riviere-des-Prairies et de ses equipements connexes, la Regie se montrait preoccupee par 
le montant investi par le Transporteur dans le nouveau poste de depart, qui etait superieur 
a la contribution reglementaire du Transporteur au coflt d 'un poste de depart d 'une 
nouvelle centrale telle qu'etablie aux Tarifs et conditions: 


